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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 82429

Texte de la question

M. Dominique Dord attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés pour les sapeurs-pompiers
volontaires d'accéder à la formation continue. En effet l'arrêté du 8 août 2013 détaille l'ensemble du dispositif de
formation applicable aux sapeurs-pompiers volontaires. Il est prévu qu'une formation initiale d'au moins un an
est dispensée aux volontaires, à laquelle s'ajoute une formation continue visant à maintenir leurs compétences
et développer leurs spécialités. L'objectif affiché de ce bloc de formation est de fournir aux volontaires le même
niveau qu'un sapeur-pompier professionnel. Les formations se déroulent soit en semaine, en week-end ou en
soirée (pour la formation réalisée en tutorat). Réparties sur 1 à 3 ans, elles durent environ 250 heures (25 jours).
Cependant la plupart des sapeurs-pompiers volontaires exercent une activité professionnelle en plus de leur
engagement, ce qui ne leur permet pas de bénéficier efficacement du dispositif de formation continue. Il est
parfois considéré comme trop lourd et trop long, pouvant ainsi susciter un certain découragement chez les
volontaires. Il lui demande quelle est sa position sur ce sujet et quels dispositifs il compte mettre en place pour
faciliter l'accès la formation continue pour les sapeurs-pompiers volontaires.

Texte de la réponse

Les dispositions réglementaires qui encadrent l'activité de sapeur-pompier volontaire (SPV) visent à favoriser un
engagement opérationnel rapide dès leur engagement à travers un parcours de formation adapté et une prise en
compte des expériences et des compétences déjà acquises. La participation aux interventions en parallèle de la
réalisation du parcours de formation est permise au travers du rôle d'apprenant précisé par les dispositions de
l'article R.723-16 du code de la sécurité intérieure. Aux termes de cet article, la période dite probatoire dont la
durée est d'au moins un an et trois ans au maximum, permet, outre la réalisation de la formation initiale, de
mesurer l'aptitude et la manière de servir de l'intéressé. Par ailleurs, afin de rationaliser et fluidifier le parcours
de formation, l'arrêté du 6 juin 2013 offre la possibilité au SPV d'être formé à une ou à plusieurs des quatre
missions pour lesquelles il peut intervenir ou de réaliser l'ensemble du parcours tout en l'étalant
chronologiquement. De plus, l'arrêté du 8 août 2013 donne la maîtrise de conception et de mise en œuvre des
formations aux Services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) afin de s'adapter à leurs contraintes
d'organisation et à leurs personnels. Les volumes horaires des formations sont fixés par le président du conseil
d'administration sur proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours, tant pour les
formations initiales que pour les formations d'avancement aux grades et les formations de maintien et de
perfectionnement des acquis. De même, cet arrêté incite à mettre en place des commissions départementales et
nationales permettant la reconnaissance des titres et diplômes acquis ainsi que des expériences antérieures afin
de valider totalement ou partiellement les formations des sapeurs-pompiers volontaires. En parallèle, la Direction
générale de la sécurité civile et de la gestion des crises a engagé une procédure d'inscription des formations
des sapeurs-pompiers volontaires définies par l'arrêté du 8 août 2013, à l'inventaire de la commission nationale
des certifications professionnelles (CNCP) pour obtenir l'inscription de ces formations sur la liste des
qualifications éligibles, au Compte personnel de formation (CPF). Le dispositif ouvrira aux salariés, sapeurs-
pompiers volontaires par ailleurs, la possibilité de suivre les formations requises dans le cadre de leur
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engagement de sapeur-pompier volontaire au bénéfice de leur CPF. Par ailleurs, en complément des
dispositions liées au CPF, le code de la sécurité intérieure favorise le développement du volontariat à travers la
signature, entre le SDIS et l'employeur du SPV, d'une convention qui permet d'engager une démarche
partenariale entre les deux entités. A ce titre, l'employeur peut bénéficier d'abattement d'impôt, de réduction de
prime d'assurance et lui offre la possibilité de subrogation des indemnités du SPV. Toutes ces dispositions
répondent pleinement à l'esprit de l'engagement national pour le volontariat pris à Chambéry le 11 octobre 2013,
et particulièrement aux mesures no 2, 3 et 4 relatives à la formation des sapeurs-pompiers volontaires. Il n'est
pas prévu à ce jour de créer d'autres dispositifs mais d'inciter à une mise en oeuvre de l'ensemble de ces
dispositifs au plan local pour favoriser une formation adaptée aux contraintes de chaque sapeur-pompier
volontaire.
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